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O b j e t  d e  l a  m o d i f i c a t i o n  s i m p l i f i é e  n ° 2  :

-  Suppression de l’emplacement réservé n°17

- Modification de l’orientation d’aménagement de la zone 1AU du Sartre
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1 - RAPPEL DU CODE DE L’URBANISME

Article L.153-45

Dans les autres cas que ceux mentionnés à l’article L. 153-41, et dans le cas des 
majorations des droits à construire prévus à l’article L. 151-28, la modifi cation peut, 
à l’initiative du président de l’établissement public de coopération intercommunale 
ou du maire, être eff ectuée selon une procédure simplifi ée. 

Il en est de même lorsque le projet de modifi cation a uniquement pour objet la recti-
fi cation d’une erreur matérielle. 

Cas mentionnés à l’article L. 153-41
1° Majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, 
de l’application de l’ensemble des règles du plan ;
2° Diminuer ces possibilités de construire ;
3° Réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser ;
4° Appliquer l’article L. 131-9 du présent code.

Article L.153-47

Le projet de modifi cation, l’exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par 
les personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont 
mis à disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui permettant de 
formuler ses observations.

Ces observations sont enregistrées et conservées.

Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, par l’organe déli-
bérant de l’établissement public compétent ou par le conseil municipal et portées à la 
connaissance du public au moins huit jours avant le début de cette mise à disposition.

Lorsque la modifi cation simplifi ée d’un plan local d’urbanisme intercommunal n’inté-
resse qu’une ou plusieurs communes, la mise à disposition du public peut n’être orga-
nisée que sur le territoire de ces communes.

A l’issue de la mise à disposition, le président de l’établissement public ou le maire 
en présente le bilan devant l’organe délibérant de l’établissement public ou le conseil 
municipal, qui en délibère et adopte le projet éventuellement modifi é pour tenir 
compte des avis émis et des observations du public par délibération motivée
 

Délibération du Conseil Municipal prescrivant la modifi cation simplifi ée et précisant les 
modalités de la mise à disposition du dossier de modifi cation simplifi ée au public

Notifi cation du dossier de modi-
fi cation simplifi ée aux personnes 

publiques associées (PPA)

Publication d’un avis au public 8 jours avant le 
début de la mise à disposition

Affi  chage en mairie
Diff usion dans un journal du département

Mise à disposition pendant 1 mois du dossier de modifi cation simplifi ée au public avec 
ouverture d’un registre

Réalisation du dossier de modifi cation simplifi ée

Délibération du Conseil Municipal qui :

-Tire le bilan de la mise à disposition du dossier et de la notifi cation aux PPA
-approuve la modifi cation simplifi ée 

Transmission au préfet
Affi  chage en mairie pendant un mois

Publication dans un journal du département

LA PROCÉDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°2 DU PLU
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2 - EXPOSE DES MOTIFS DE LA MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°2

2.1 - Objet général de la modifi cation simplifi ée n°2 :

La commune d’Ucel a décidé de modifier, en uti l isant la procédure de modification simplif iée, son plan local d’urbanisme afin de supprimer l’emplacement 
réservé N°17 et par conséquent de modifier l’orientation d’aménagement de la zone 1AU du Sartre.

2.2 - Contexte de la modification simplif iée

La zone 1AU du Sartre fait l’objet d’un emplacement réservé pour la création d’une voirie permettant la desserte de l’ensemble de la zone. L’emprise de cet 
emplacement réservé correspond au tracé du principe de voirie décrit dans l’orientation d’aménagement de la zone 1AU du Sartre. 
Les études préalables à la réalisation des travaux ont mis en évidence que les contraintes topographiques du site compromettent  la réalisation de cette voie. 
La pente dans son ensemble et la rupture de pente présente au centre de la zone ne permettent pas la réalisation d’une voie de désserte dans une enveloppe 
financière raisonnable.

Un projet d’aménagement d’ensemble concernant la totalité de la zone 1AU du Sartre est en cours d’étude. Dans ce cadre, les aménagements permettront la 
desserte de l’ensemble de la zone 1AU sur un tracé l imitant les terrassements et les soutènements.

Dans ce contexte, la commune d’Ucel a décidé de supprimer l’emplacement réservé n°17 et modifier l’orientation d’aménagement de  la zone 1AU du Sartre.

Zonage avant modifi cation 
simplifi ée n°2

Contexte
Chemin du sartre

Chemin du Chalençon

Zone 1AU
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Zonage avant modifi cation simplifi ée n°2 Zonage après modifi cation simplifi ée n°2
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2.4 - Modification de l’orientation d’aménagement de la zone AU du Sartre:

Pour les motifs exposés précédemment, la commune d’Ucel a décidé de modifier l’orientation d’aménagement de la zone 1AU du Sartre.

La partie basse du terrain à l’est de la zone sera desservit par le chemin du Sartre alors que la partie haute, à l’ouest, sera  desservit par la voirie existante 
partant du chemin de Chalençon.

Un principe de voiries est conservé sans que son emplacement ou encore les carrefours ne soit f ixés dans l’espace.

Extrait de l’orientation d’aménagement du 
Sartre avant modifi cation simplifi ée n°2

Extrait de l’orientation d’aménagement du 
Sartre après modifi cation simplifi ée n°2

Accès à prévoir (emplacement indicatif )

Les constructions seront autorisées uniquement sous 
forme d’opération d’aménagement d’ensemble.
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3 - LES PIÈCES DU PLU MODIFIÉES
Le rapport de présentation :

Le présent document sera inséré dans le rapport de présentation du PLU afi n d’expliciter les modifi cations apportées. 

Le projet d’aménagement et de développement durable :

Les orientations générales du PADD ne sont pas modifi ées.

Les orientations d’aménagement :

Les orientations d’aménagement sont modifi ées (page OA La Sartre).   Voir annexe 2 pour la nouvelle rédaction

Le règlement graphique (zonage) :

Le zonage est modifi é. 

L’emplacement réservé n°17 est supprimé.     Voir annexe 1 pour le zonage modifi é.

Le règlement :

Le règlement n’est pas modifi é.

Les annexes :

Le point 1 des annexes ‘Liste des emplacements réservés’ est modifi é.  Voir annexe 3 pour la page 2 des annexes modifi ée.
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ANNEXE N°1

Zonage après modifi cation simplifi ée n°2

Secteur «Le Sartre»
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ANNEXE N°2

Page des Orientations d’aménagement après modifi cation simplifi ée n°2



N°DOSSIER : IU020018  

PLAN LOCAL D’URBANISME D’UCEL 

Orientations d’aménagement :  Zone 1AU - Le Sartre

Accès à prévoir (emplacement indicatif )

Les constructions seront autorisées uniquement sous 
forme d’opération d’aménagement d’ensemble.
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Page 2 des Annexes du PLU d’Ucel
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         N°dossier : IU020018 

2 

 
1. LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES 
 
La commune a décidé d’inscrire les emplacements réservés suivants : 
 

- RC 1 : Création d’une voirie d’accès au secteur du Poisson 
- RC 2 : Aménagement d’un secteur à vocation d’équipement public (école) 
- RC 3 : Elargissement voie communale N°10 – Olivet du Haut  
- RC 4 : Extension des équipements sportifs à Dugradus  
- RC 5 : Elargissement carrefour VC N°9 – RD 578 b  
- RC 6 : Elargissement du chemin des Vivets 
- RC 7 : Aire de retournement quartier le Moulinas 
- RC 8 : Elargissement de la voie communale Le Pastural  
- RC 9 : Agrandissement du cimetière  
- RC 10 : Création voirie Le Lauzas 
- RC 11 : Liaison piétonne lotissement la Chavade – Le Lauzas 
- RC 12 : Extension du foyer logement pour personnes âgées  
- RC 13 : Elargissement de la voie communale Brechignac 
- RC 14 : Elargissement de la voie d’accès au quartier de Teyssonneires 
- RC 15 : Viabilisation en réseaux de la zone AUF La Lauzière 
- RC 16 : Accès à la zone AUF des Combes  

 
2. NOTICE SUR LE RESEAU D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET L’ASSAINISSEMENT 
AUTONOME 
 
La gestion de l’assainissement autonome : 
 
Le Syndicat des Eaux de la Basse Ardèche (SEBA) a élaboré ou révisé les schémas 
généraux d’assainissement des communes membres du SEBA. 
 
Le SGA d'Ucel a été approuvé le 29 juin 2009. 
 
Le schéma général d’assainissement d’Ucel a permis d’établir un zonage 
d’assainissement et a définit la carte d’aptitude des sols pour les zones 
d’assainissement non collectif. 
 
La carte d’aptitude des sols et le zonage d’assainissement sont joints au présent 
document 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Le réseau d’assainissement collectif : 
 
Un réseau séparatif draine les eaux usées des quartiers de pont d’Ucel, de l’Olivet 
et du Poisson, pour les acheminer vers la station d’épuration de Saint Privat-Ucel.  
Le réseau situé sur la route de Saint Julien draine plusieurs réseaux privés qui 
desservent des quartiers de l’Olivet haut et de la Chavade.  
Une antenne permet de collecter les quartiers des  Plaines (sud), Le Lauzas et les 
Bruges. 
Quartier Ucel-Plantier-Brechignac : Un réseau séparatif dessert désormais la quasi-
totalité de la vallée du Sandron, jusqu’à l’aire naturelle de camping de Brechignac. 
Ces eaux usées sont acheminées vers la station d’épuration de Saint Privat-Ucel.  
Le Vieil Ucel : De nombreuses extensions du réseau séparatif ont été réalisées sur 
ces quartiers. Seul un secteur du quartier de Chalancon demeure non desservi. 
La zone d’activité de Chamboulas est également desservie par le réseau 
d’assainissement collectif. 
Actuellement et au regard de la saturation de la station d’épuration de Saint 
Privat, la commune et le SEBA ont programmé la connexion du réseau 
d’assainissement d’Ucel au réseau d’Aubenas. 
 
Pour l’assainissement non collectif, le SEBA a mis en place un service public 
d’assainissement non collectif (SPANC). 
 
3. NOTICE SUR LE RESEAU D’EAU POTABLE 
 
La très grande majorité des espaces urbanisés est desservie par le réseau d’eau 
potable. Le SEBA (Syndicat des Eaux de la Basse Ardèche) assure la gestion du 
réseau.  
 
Il n’existe pas de captage sur le territoire communal. L’alimentation en eau 
potable provient du barrage de Pont de Veyrières.  
 
Une partie du territoire communal est toutefois concernée par le périmètre de 
protection éloigné du captage de Cheyron, localisé à Aubenas. Ce périmètre est 
reporté sur la carte des servitudes en annexes du présent PLU. 
 
Récemment, la commune a renforcé les réservoirs situés aux Jacquiers (de 50 à 
250m3) permettant ainsi toute la desserte de la partie haute (Les Combes, Grange 
Crémade, Jacquiers, Fontanille).  
 
Le réservoir du Peintre est aujourd’hui doté d’une capacité de 400 m3. 
 
Le quartier de Dugradus est alimenté à partir du réseau AEP d'Aubenas. 
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